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REGIONS – LE RÔLE FONDAMENTAL DES REGIONS DANS LE SUCCES DE L’EUROPE
RESUME

Antécédents et contexte

Le groupe de travail a été instauré afin d’étudier le régionalisme en l’Europe, un sujet devenu d’actualité comme suite aux changements récents intervenus dans les processus politiques et à l’évaluation des dispositions structurelles dans beaucoup de pays. L’objectif de ce groupe était d’arriver à une ou plusieurs définitions de ce qu’est une « région », pour que celles-ci puissent influencer la politique européenne, individuellement ou conjointement par le biais de l’ARE. Ces résultats pourront aussi être utiles aux pays candidats à l’adhésion et aux pays européens confrontés à des changements structurels internes.

Composition

Le groupe de travail s’est composé de 18 personnes représentant 12 régions de 10 pays.

Mandat

Faire l’examen des structures régionales et faire des recommandations à la Commission A de l’ARE. 

Objectif

L’objectif était d’identifier les caractéristiques fondamentales d’une « région », en prenant comme point de départ la Déclaration de l’ARE sur le Régionalisme et en se basant sur les contributions des membres du groupe de travail relatives à la situation vécue dans leur propre pays. 

Résultats

Les résultats montrent l’existence de traits communs pour les différents types de région existant : une identité politique distincte, une assemblée représentative, la possibilité de s’organiser. Ils montrent aussi l’existence d’une diversité considérable en ce qui concerne les compétences, la taille et les structures. Ces résultats sont contenus dans l’annexe 1.

Sujets

Les sujets clés retenus sont les suivants : 

· Les débats nationaux sur le régionalisme, y compris la classification NUTS et le future des fonds structurels

· Les différences culturelles, géographiques et sociales reflétées par les diverses structures infra-nationales

· La Convention sur l’avenir de l’Europe et la Constitution européenne

· La Subsidiarité

Conclusions

· Les caractéristiques fondamentales du niveau de gouvernement infra-national 

· La diversité des régions en tant que point fort 

· L’importance du niveau infra-national pour un fonctionnement réussi de l’Europe 

· Les frontières devraient respecter les communautés d’intérêts 

· Renforcer le rôle des gouvernements infra-nationaux dans les processus de prise de décision politique 

· Améliorer la conscience de l’agenda européen dans le public 

· Responsabilité de la « gouvernance » à tous les niveaux 

Recommandations

1. Encourager la Convention sur l’avenir de l’Europe à reconnaître l’importance de la diversité du niveau des gouvernements infra-nationaux en l’Europe. En outre, l’Assemblée des Régions d’Europe devrait continuer son lobbying auprès de la Convention afin de renforcer la position des régions, prenant particulièrement en compte le fait qu’il n’y a pas une définition uniforme caractérisant toutes les régions. La définition doit être assez souple pour inclure un large éventail de structures politiques.

2. La région est l’entité territoriale et le niveau légal situé immédiatement en-dessous du niveau étatique et pourvu de la capacité de déterminer sa propre organisation politique. Afin d’exercer cette autonomie, il est nécessaire que le gouvernement infra-national soit autorisé à prendre des décisions sur le plan régional relatives aux financements, à la répartition des ressources et à la prestation de services. Il faut qu’il ait dès lors les moyens politiques et financiers pour pouvoir prendre des décisions réelles.

3. Selon les termes de la Déclaration sur le Régionalisme en Europe,  le gouvernement infra-national est reconnu comme un gouvernement, et non comme une simple administration locale du gouvernement central. En outre, la distinction entre prise des décisions politique et la mise en œuvre des politiques doit être claire.

4. L’identification des citoyens avec le gouvernement infra-national doit être encouragée. La participation des citoyens dans la prise des décisions locales et dans les processus politiques locaux peut entraîner l’augmentation de la prise de conscience des projets européens, à l’intérieur et hors de l’UE, de la Constitution, de l’élargissement et du rôle du gouvernement infra-national dans une Europe élargie.

REGIONS – LE RÔLE FONDAMENTAL DE LA 

GOUVERNANCE INFRA-NATIONAL DANS SUCCES DE L’EUROPE 

1.
Antécédents et contexte


Le groupe de travail a été instauré afin d’étudier le sujet du régionalisme en l’Europe, en réponse aux changements de processus politiques. Il devait aussi faire le bilan des aménagements structurels dans plusieurs pays. La tâche comprenait :

· Les facettes mouvantes du régionalisme dans les pays d’Europe Centrale et Orientale, en particulier en Hongrie, en Pologne, en Croatie, République Tchèque, en Estonie, Lituanie et Lettonie ; 

· les propositions faites en Angleterre pour créer une série d’assemblées régionales élues et non, ainsi que d’accorder une certaine autonomie de gestion à l’Ecosse et au pays de Galles;

· Le bilan des structures et des compétences régionales des les pays scandinaves, en France et ailleurs.


L’objectif du groupe était d’arriver à une interprétation de la définition ou des définitions des régions dans la Déclaration sur le régionalisme de l’ARE ; il était aussi de montrer la diversité et la force des régions afin qu’elles soient capables d’influencer la politique européenne tant individuellement qu’ensemble par le biais de l’ARE. Cela permettra à l’ARE de soutenir ses membres au cours de leurs propres débats nationaux, de renforcer la position de l’ARE dans les négociations avec les institutions européennes ainsi que dans son lobbying au niveau international et de doter l’ARE en général d’une voix claire. De plus, les résultats des travaux devraient aider les pays candidats et les autres pays européens face à des changements structurels en contribuant à leurs discussions internes avec des modèles et exemples de bonne pratique.


Le devoir du groupe était d’examiner les structures existantes et proposées en l’Europe en traitant des sujets tels que :

· structures nationales et infra-nationales 

· répartition des compétences

· représentation démocratique

· pouvoirs législatifs

· pouvoirs financier et fiscal

· différences démographiques, culturelles, de taille et de population.

Le groupe a trouvé important d’examiner ces sujets à l’aune de l’engagement des citoyens au développement futur de l’Europe. 


L’heure du travail était important à cause du débat au sein de la Convention sur l’avenir de l’Europe et de la possibilité offerte de pouvoir contribuer aux discussions sur le rôle et la place des régions. Eu égard à la future révision des fonds structurels et à l’évaluation des progrès accomplis par les pays candidats, le groupe de travail trouve ce rapport opportun.

2.
Composition


Le groupe de travail a été composé de représentants des régions invités. Ils devaient avoir la possibilité de consacrer du temps et avoir une expérience appropriée. Le panel devait représenter les différents pays d’Europe. 


Le groupe fut composé de 18 personnes, provenant de 12 régions de 10 pays. La liste complète est annexée. 


Le groupe de travail s’est réuni quatre fois : le 17 Décembre 2002, 22 Janvier, 26 Février et 27 Mars 2003.

3.
Mandat 

Le mandat a été approuvé par le Comité A, la Présidence de l’ARE et les membres du groupe de travail lors de sa première réunion. Il s’agissait:


· d’examiner les structures régionales en l’Europe 

· de faire des recommandations au Comité A et à la Présidence sur la / les définition(s) de ce qu’est une « région », tout en servant les intérêts de l’ARE, désireuse d’avoir un panorama clair et précis de l’état actuel de la diversité régionale et de l’influence des régions. Ceci devrait permettre aux régions d’Europe d’influencer, individuellement ou conjointement par le biais de l’ARE, les politiques européennes. 

· d’utiliser les informations et matériaux existants s’ils étaient disponibles et appropriés ; d’effectuer les recherches adéquates si cela était nécessaire.

4.
Objectif

            Le groupe de travail a décidé de se concentrer sur l’étude des structures et de présenter les caractéristiques fondamentales des différents types de régions. Pendant les premières discussions, la Déclaration sur le régionalisme de l’ARE a été prise comme document de référence et point de départ des travaux. Les caractéristiques clés contenues dans cette Déclaration, généralement celles concernant la légitimité politique, l’identité et le pouvoir de décision ont été considérées comme des points de comparaison importants. Chaque membre du groupe a fourni les informations relatives à la structure infra-nationale de son propre pays, selon la grille des notions reprises par la Déclaration :

· niveau de gouvernement se trouvant immédiatement en dessous de celui de l’Etat

· reconnaissance dans la constitution et/ou dans la législation de l’Etat

· identité politique distincte

· capacité à déterminer son organisation politique

· assemblée représentative

· suffrage universel


Les membres de groupe ont aussi fourni des informations concernant les compétences, la taille, les relations avec les niveaux inférieurs de gouvernement, la capacité de conclure des accords internationaux et la part du budget dépendant de gouvernement national.

Le but suivi par cette accumulation d’informations était d’identifier les traits communs et divergents dans les pays représentés dans ce groupe. Un bon échantillon d’informations a été obtenu tant sur les membres actuels de l’UE que sur les pays candidats à l’UE ou sur ceux hors élargissement, tels que la Suisse et la Norvège. Le groupe de travail a aussi considéré comme étant utile d’avoir une vue d’ensemble des études existant sur le sujet et il s’est adressé à plusieurs instituts de recherche afin de voir ce qui avait déjà été effectué dans ce domaine.

5.
Resultats


Les résultats des travaux effectués et dont le détail est donné ci-dessus sont exposés dans une matrice (annexe 1). Cette matrice reflète les informations fournies par les membres du groupe et elle est la plus précise possible eu égard à la pluralité et à la variété des structures à l’intérieur de certains pays. Elle ne peut refléter clairement la complexité de chaque structure dans tous les pays, mais elle donne une image représentative que le groupe de travail est content de transmettre. Il faut néanmoins être conscient de l’existence d’autres modèles non compris dans cette matrice, comme, par exemple, la diversité des structures régionales en Espagne.


La Matrice I montre que, par rapport aux sujets politiques contenus dans la Déclaration sur le régionalisme en Europe de l’ARE, il existe nombre de traits communs entre les régions représentées dans le groupe. Les autres indicateurs compris dans les Matrices II et III montrent une diversité considérable fondée sur des raisons historiques, culturelles et géographiques bien ancrées.


Des informations plus détaillées que celles contenues dans la matrice sont, pour certains pays, fournies en annexe.

En ce qui concerne les instituts de recherche approchés, une grande quantité de rapports, de textes, de références et de projets de recherche ont été obtenus. A cause du temps limité dont disposait le groupe pour préparer ce rapport, une analyse complète de l’utilité et de la pertinence de ces recherches n’était pas possible. Mais cela est un domaine de recherches potentiel pour l’ARE. 

6.
Thèmes


Comme mentionné ci-dessus, cette recherche sur le régionalisme en Europe a été lancée comme suite au débat sur le régionalisme qui a repris récemment de l’importance en Europe et surtout à cause de la nécessité de redéfinir le rôle des régions dans une Europe qui change. Ce contexte politique et socio-économique bien spécifique affecte directement la « gouvernance » au niveau infra-national. Il est détaillé ci-après : 

· Les débats sur le régionalisme en Europe reflètent les conditions particulières à l’intérieur des Etats nationaux. Ces débats concernent un large éventail de points de vue historiques et politiques ainsi que la diversité dans le cadre politique infra-national. Ces cadres politiques comprennent des régions à pouvoir législatif, des régions autonomes et [celles appartenant à] des Etats plus centralisés. L’élargissement de l’UE influence les réformes des structures politiques infra-nationales dans les pays candidats. Plusieurs Etats européens revoient leurs structures existantes au regard du principe de subsidiarité, afin de créer une démocratie régionale et locale effective.

La nomenclature des unités territoriales statistiques (NUTS), fondée essentiellement sur les divisions administratives, est considérée comme un élément important dans le débat sur le régionalisme qui a lieu dans les pays candidats. L’application des frontières NUTS a été pris comme un premier pas vers une plus grande influence européenne sur la politique régionale de ces pays. Toutefois, dans les Etats membres actuels de l’Union et dans ceux non-membres, les frontières NUTS jouent un rôle moins important dans le débat et sont généralement considérées comme des frontières purement administratives créées pour la gestion des fonds structurels. Le débat sur la réforme des fonds structurels a une importance croissante pour les gouvernements infra-nationaux et chaque réforme affectera leur possibilité d’adhérer, d’influencer et de gérer les fonds européens à l’avenir. Néanmoins, la possibilité de bénéficier des fonds structurels européens ne doit pas être le seul attrait du développement du régionalisme en Europe. Les régions sont les miroirs de la diversité politique, sociale et culturelle du continent européen et elles peuvent, de ce fait, très légitimement prendre un rôle actif dans la création de la future Europe. De plus, elles ont une responsabilité sans cesse accrue en ce qui concerne l’application du droit communautaire, comme, par exemple, la politique agricole ou les normes environnementales. Les régions peuvent tenir le rôle du médiateur entre des normes communautaires souvent trop abstraites et les citoyens qui ont besoin de transparence. Il s’agit là d’une opportunité pour l’UE et les régions de réussir ensemble la mise en valeur de la cohésion économique et sociale.

· Une région recouvre des réalités diverses en ce qui concerne la taille, la position géographique, la population, la langue, l’histoire, le commerce, l’industrie et l’identité ulturelle. En conséquence, il n’y a pas de modèle unique de la « gouvernance » infra-nationale en Europe. Au contraire, la diversité des structures renvoie à la diversité des régions. Cela n’est pas un désavantage, mais une force du régionalisme européen.

· La Convention sur la future de l’Europe est en train d’étudier le rôle du niveau de gouvernement infra-national dans le futur cadre institutionnel de l’Europe. De plus, le Traité constitutionnel européen pourra définir tant le rôle des régions dans le cadre européen que la répartition des compétences entre l’Union européenne, les Etats nationaux et gouvernements infra-nationaux.

· Le principe de subsidiarité, d’après lequel les décisions politiques sont prises au niveau le plus proche des citoyens, occupe une place importante dans les réflexions européennes. La subsidiarité ne se limite pas aux relations entre l’Union et les Etats membres et ne doit pas impliquer seulement le processus de transmission des compétences vers le niveau infra-national, mais implique la capacité de ce niveau plus proches des citoyens de s’engager directement dans une activité politique appropriée. Autrement dit, la subsidiarité est un principe à appliquer à tous les niveaux de gouvernement. 

7.
Conclusions

· Le gouvernement infra-national est le niveau de gouvernement intervenant directement après ou parallèlement au niveau étatique. Il a une identité politique distincte du gouvernement national et la capacité de déterminer sa propre organisation politique. La différence doit être claire entre une administration du gouvernement central dans les régions et un Etat décentralisé, où le gouvernement infra-national mène sa politique d’une manière autonome. La « gouvernance » au niveau infra-national est plus qu’une simple administration et la reconnaissance de compétences indépendantes de ce niveau est fondamentale. Le gouvernement infra-national doit avoir une autonomie dans l’augmentation et répartition des ressources et une capacité de décision concernant l’utilisation des ressources allouées par le gouvernement central. Les membres d’un gouvernement régional et l’assemblée délibérante doivent être élus directement par les citoyens de la région en question.

· La diversité des régions européennes est l’atout principale de la structure régionale de l’Europe, en raison de sa flexibilité. La diversité des structures régionales doit être respectée et soutenue par les gouvernements nationaux et les institutions européennes et doit être reconnue par la Constitution européenne. Il ne faut exercer aucune pression afin de tendre à l’uniformisation ou à l’harmonisation des structures régionales sur base d’un modèle paneuropéen. Les pays d’Europe Centrale et Orientale, dont les structures régionales sont relativement récentes, doivent être encouragés à créer leur niveau de gouvernement infra-national en relation avec leurs traditions et autres caractéristiques locales plutôt que de se laisser influencer automatiquement par d’autres formes de division administrative, par exemple les régions NUTS. Les débats régionaux dans d’autres pays européens devraient, eux aussi, souligner la notion de diversité comme une force. 

· Les régions jouent un rôle fondamentale dans le bon fonctionnement de l’Europe. Les gouvernements infra-nationaux, en représentant davantage les aspirations des citoyens que le gouvernement central et grâce à la diversité des structures politiques au niveau infra-national, continueront de jouer un rôle fondamental dans la future réussite du développement économique et de la cohésion sociale en Europe. 

· Les frontières infra-nationales sont dans la plupart des cas enracinées dans les traditions culturelles et historiques et elles lient des communautés d’intérêts. Ces régions restent limitées par des liens géographiques et culturels, abritant une population avec différentes langues et traditions. Les frontières régionales ne peuvent pas être déterminées sans prendre en compte les frontières naturelles de tels communautés d’intérêts, parce qu’en déterminant des régions arbitrairement, celles-ci n’auront que peu de rapports avec les citoyens. 

· La participation du gouvernement infra-national aux processus décisionnels doit être renforcée. Les institutions européennes devraient inviter les gouvernements infra-nationaux à participer – en tant que responsables de la mise en oeuvre d’une grande partie des politiques de l’UE – à la préparation desdites politiques. Un rôle consultatif des gouvernements infra-nationaux devrait être développé, particulièrement lorsque les compétences de ce niveau risquent d’être affectées. La représentation du gouvernement infra-national à tous les niveaux devrait devenir courante.

· Le niveau de connaissance et d’intérêt pour la Convention sur le futur de l’Europe et pour la Constitution européenne est assez bas dans la population. Cela justifie davantage encore la nécessité de convaincre les citoyens de l’utilité du Projet européen et de l’importance du rôle que les gouvernements infra-nationaux pourraient jouer. Pour cela, il est nécessaire de présenter cet agenda aux citoyens d’une manière compréhensible et objective.

· L’existence d’une structure démocratique exige l’introduction d’un équilibre des pouvoirs à l’intérieur de la structure étatique, afin que le pouvoir ne soit pas concentré au sein d’une seule institution. Il faut qu’il y ait de la transparence et des dirigeants responsabilisés, un système des contrôles et contrebalances afin d’assurer la stabilité et l’efficacité des structures politiques. Il faut qu’il y ait un vrai transfert des pouvoirs entre les niveaux central, régional et local.

· En vue de l’élargissement de l’Union européenne, la Déclaration sur le régionalisme en Europe de l’ARE, adoptée en 1996, reflète toujours le point de vue du groupe de travail sur les régions et le régionalisme.
8.
Recommandations:

Le groupe de travail présente ce rapport devant le Comité A, lui demande d’adopter les recommandations suivantes et d’utiliser tout son pouvoir, afin que celles-ci soient mise en vigueur la plus vite possible :


Recommandations

1. Encourager la Convention sur l’avenir de l’Europe à reconnaître l’importance de la diversité du niveau des gouvernements infra-nationaux en l’Europe. En outre, l’Assemblée des Régions d’Europe devrait continuer son lobbying auprès de la Convention afin de renforcer la position des régions, prenant particulièrement en compte le fait qu’il n’y a pas une définition uniforme caractérisant toutes les régions. La définition doit être assez souple pour inclure un large éventail de structures politiques.

2. La région est l’entité territoriale et le niveau légal situé immédiatement en-dessous du niveau étatique et pourvu de la capacité de déterminer sa propre organisation politique. Afin d’exercer cette autonomie, il est nécessaire que le gouvernement infra-national soit autorisé à prendre des décisions sur le plan régional relatives aux financements, à la répartition des ressources et à la prestation de services. Il faut qu’il ait dès lors les moyens politiques et financiers pour pouvoir prendre des décisions réelles.

3. Selon les termes de la Déclaration sur le Régionalisme en Europe,  le gouvernement infra-national est reconnu comme un gouvernement, et non comme une simple administration locale du gouvernement central. En outre, la distinction entre prise des décisions politique et la mise en œuvre des politiques doit être claire.

L’identification des citoyens avec le gouvernement infra-national doit être encouragée. La participation des citoyens dans la prise des décisions locales et dans les processus politiques locaux peut entraîner l’augmentation de la prise de conscience des projets européens, à l’intérieur et hors de l’UE, de la Constitution, de l’élargissement et du rôle du gouvernement infra-national dans une Europe élargie.
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I)
L’analyse des structures régionales (Annexe 1)


Définitions de la Déclaration de l’ARE

	Pays
	Niveau immédiatement au-dessous du niveau étatique.

(Infra-national)
	Reconnaissance par la 
	
	Identité politique distincte
	Propre organisation politique
	Assemblée représentative
	 Suffrage universel

	
	
	Constitution
	Législation
	
	
	
	

	Croatie


	Région
	(
	(
	(
	(
	(
	(

	Pologne


	Région

(Voivodie)
	
	(
	(
	(
	(
	(

	RU – Angleterre
	Comté et Unité
	
	(
	(
	(
	(
	(

	RU – Ecosse
	Parlement écossais
	
	(
	(
	(
	(
	(

	RU– Pays des Galles


	 Assemblée galloise
	
	(
	(
	(
	(
	(

	RU –  Irlande du Nord
	Administration directe de Westminster
	
	
	
	
	
	

	Suisse
	Canton
	(
	
	(
	(
	(
	(

	Suède
	Conseil de comté
	
	(
	(
	(
	(
	(

	Norvège
	Conseil de comté
	
	(
	(
	(
	(
	(

	France 
	Région
	*
	(
	(
	(
	(
	(

	Belgique
	Région et Communauté 
	(
	(
	(
	(
	(
	(

	Italie
	
	
	
	
	
	
	

	Allemagne
	Länder
	(
	(
	(
	(
	(
	(


· Sujet de discussion actuelle

II)

Réponses aux critères demandés par le groupe de travail

	Pays
	Taille (min./max.)
	No:
	Le nom du niveau plus bas
	Pouvoir législatif 

O/N
	Part du budget régional dépendant du gouvernement national
	Capacité de conclure des accords internationaux

O/N

	Croatie

(régions)
	40,000

450,000
	21
	636

Municipalités et villes
	Non
	20%
	Oui

	Pologne

(région)
	1m

5m
	16
	Municipalités

(gminas)

Autorités locales Local 

(powiats)
	Non
	
	Oui

	RU – Angleterre

(Comté et Unité)
	Comté

400,000

1.4m

Unité

37,000

1m
	34

114
	Districts

Paroisses

(10,300)
	Non
	
	

	RU – Ecosse
	
	
	32 Unités
	Oui
	
	

	RU-Pays des Galles
	
	
	22 Autorités locales

770 Conseils de Communautés de villes
	Non
	
	

	Suisse

(Cantons)
	14,400

1.2m
	26
	1000 municipalités
	Oui
	 60:40 à peu près

(comprenant des décisions politiques au niveau fédéral payées par les cantons) :les Cantons ont une autonomie fiscale absolue et des impôts différents de la fédération)
	Oui (Comprenant les accords internationaux concernant des compétences cantonales)

	Suède

(Comté)
	57,000

1.8m
	21
	289 municipalités
	Non
	
	

	Norvège

(Comté)
	74,000

513,000
	19
	434 municipalités
	Non
	37%
	Oui

	France (Région)
	
	26
	100 Départements 

36,763 Communes
	Non
	>50%
	Non

	Belgique
	
	3 régions et

3 communautés
	589 municipalités
	Oui
	5.9%
	Oui

	Italie
	
	
	
	
	
	

	Allemagne
	404/70,553
	16
	426 Kreise, 16,000 Gemeinden

117 Villes indépendantes de Kreise
	Oui
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III)
Compétences (d’après les informations fournies au groupe de travail)

	
	
	
	RU
	
	

	
	Croatie

Régions
	Pologne

Régions
	Angleterre Comté et Unité
	Parlement écossais
	Assemblée galloise
	Belgique
	Suisse

Canton
	Suède

Comté
	Norvège Comté
	France
	Italie
	Allemagne

	Éducation
	R/L
	N/R/L
	R
	R
	R
	R (C)
	R
	N/R/L
	N/R/L
	N/R/L
	
	R

	Santé
	R
	N/R
	
	R
	R
	N/R (C)
	R
	R
	N/R
	
	
	N/R

	Aménagement du territoire
	R/L
	N/R
	R
	R
	R
	R (R)
	R/L
	R
	R
	R
	
	N/R/L

	Infrastructure
	R/L
	N/R/L
	R
	R
	R
	R (R)/L
	N/R/L
	N/L
	N/R
	N/R/L
	
	N/R

	Transports
	R/L
	N/R/L
	R
	R
	R
	N/R (R) 
	R/L
	R/L
	R
	N/R
	
	

	Culture
	R/L
	N/R
	R/L
	R
	R
	R (C)
	R/L
	R
	R
	R
	
	R/N

	Service incendie
	R/L
	
	
	R
	R
	N/R (R)
	L
	L
	
	L
	
	R/L

	Développent économique
	R/L
	N/R
	R/L
	R
	R
	R (R)
	R
	R
	R
	R/L
	
	N/R

	Services sociaux
	R/L
	N/R/L
	R
	R
	R
	R (C)
	R
	L
	L
	L
	
	N/R/L

	Protection du consommateur
	L
	
	R
	R
	R
	N
	
	
	
	
	
	N/R

	Déchets 
	R/L
	N/R
	R/L
	R
	R
	R (R)
	L
	L
	L
	L
	
	N/R/L

	Bibliothèques
	L
	N/R/L
	R
	R
	R
	R (C)
	R/L
	R/L
	R/L
	L
	
	R/L/N

	Police
	L
	
	
	
	
	N/L
	R
	R/L
	
	R/L
	
	R/N

	Environnement
	R/L
	N/R/L
	R/L
	
	
	N/R (R)
	N/R
	N/R/L
	N/L
	N/R/L
	
	N/R

	Logement
	L
	N/R/L
	
	
	
	N/R (R)
	L
	L
	L
	L
	
	N/RL

	Énergie
	L
	
	
	
	
	N/R (R)
	N/R
	L
	N/R/L
	
	
	N/R

	Sécurité sociale
	
	
	
	
	
	N
	N/R
	L
	L
	L
	
	N/R

	Eau et vidanges
	R/L
	N/R/L
	
	
	
	R (R)
	L
	L
	L
	N/R/L
	
	N/R

	Ports navals et aériens
	R/L
	
	R (quelques-uns)
	
	
	N/R (R)
	R
	N/L
	N/L
	R/L
	
	N/R

	Tourisme
	R/L
	N/R/L
	R/L
	
	
	R (R+C)
	R
	R/L
	N/R/L
	R/L
	
	R/L

	Formation
	R/L
	N/R/L
	
	
	
	R (C)
	R
	R
	R
	R
	
	R/N

	Télé-communications
	
	
	
	
	
	N
	
	
	
	N/R
	
	N

	Agriculture
	R/L
	N/R/L
	
	
	
	
	N/R
	
	N/L
	R
	
	N/R

	Recherche
	
	
	
	
	
	
	N/R
	
	
	N/R
	
	N/R

	Justice
	
	
	
	
	
	
	R
	
	
	
	
	N/R

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	N/R


Annexe 10
Les membres du groupe de travail

Conseiller David Kirk, Président du groupe de travail, Hampshire, GB
Jill Lovelock, Policy Director, Hampshire, GB
Daniella Terruso, Représentation à Bruxelles du Hampshire, Isle of Wight, West Sussex, GB
Miljenko Doric, Président de région, Région de Primorje - Gorski Kotar , HR
M. de Brek, Conseiller, Basse-Normandie, F
M. Jean-Michel Evrard, Chef pour la planification, recherche, économie et l’Europe, Basse-Normandie, F
Rolf Vorburger, Relations externes, St Gallen, CH
Jorgen Hedberg, Délégué du comté, Sormland, S
Tor- Ottar Karlsen, Président du Conseil du comté, Buskerud, N
Jan Olbrycht, Conseiller, Slaskie Voivodie PL
Conseiller Brad Watson OBE, West Sussex, GB
Louise Atkinson, Policy Officier, West Sussex, GB
Arrigo Zanella, Cabinet du Président, Bruxelles-Capitale, B
Geert De Proost, Représentation de Bruxelles-Capitale à l’UE
Paul Boisclair, Délégation du Québec à Bruxelles
Ulla Kalbfleish – Kottsieper, Thuringen, D
Klaus Klipp, Secrétaire Général, ARE



Pour la Belgique : R = régional et (R) = région  (c) = communauté.





N  -  National


R  -  Régional


L  -  Local
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